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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: SUISSE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Office fédéral de la santé publique
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Installations
médicales à rayons X pour applications diagnostiques et thérapeutiques sur les personnes et les
animaux

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Ordonnance sur la protection contre les
rayonnements en relation avec l'utilisation médicale d'installations à rayons X

6. Teneur: Publication de la réglementation nécessaire découlant de l'Ordonnance sur la
radioprotection. Sujets traités:

- protection des patients et du personnel: règles de conduite, techniques d'examen et moyens de
protection;

- blindage: objectifs en matière de protection et mesures de protection, et calcul du blindage pour
les locaux d'irradiation;

- prescriptions relatives à l'utilisation des installations à rayons X: quelques définitions des
propriétés des installations à rayons X, importantes pour la sécurité des personnes, en particulier
des patients;

- contrôle de la qualité: dispositions concernant les procédures de contrôle de la qualité, la portée
et la périodicité des essais et l'entretien.

7. Objectif et justification: Révision totale par suite de la révision totale de l'Ordonnance sur la
radioprotection

8. Documents pertinents:
Ordonnance sur la radioprotection du 22 juin 1994
Loi fédérale sur la radioprotection du 22 mars 1991

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

1er octobre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 août 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




